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VALORISER LA RÉSERVE COMMUNALE DE SÉCURITÉ CIVILE - (N° 1175) 
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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, après le mot :

« durée »,

insérer les mots : 

« et la nature ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à préciser la nature des activités prévu 
dans le cadre de l’engagement à servir dans la réserve de sécurité. 

Il apparaît en effet cohérent que l’autorité de gestion puisse donner dans les grandes lignes et la 
nature des missions sur lesquelles le citoyen s’apprête à s’engager. 
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Tel est le sens du présent amendement.


